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Réponse de Richard W. Cook à Max Kohnstamm (12 juin 1958)

UNITED STATES
ATOMIC ENERGY COMMISSION
WASHINGTON 25, D.C.

M. Max KOHNSTAMM
Chef de la délégation d'Euratom 
Communauté Européenne 
de l'Énergie Atomique 
Bruxelles (Belgique)

Monsieur,

En réponse à votre lettre du 8 mai 1958, je vous confirme que, en ce qui concerne le point que vous 
soulevez, mon interprétation coïncide avec la vôtre.

Nous sommes d'accord pour reconnaître que le programme doit être suffisamment souple pour que puissent 
être envisagés, en plus des réacteurs à eau bouillante et à eau pressurisée, d'autres types de réacteurs.

Comme vous le savez, les garanties actuellement spécifiées à l'annexe A du « Memorandum of 
Understanding » (Memorandum sur les bases d'un accord) ne s'appliquent qu'aux éléments de combustible 
répondant aux spécifications qui y figurent et considérés comme pouvant être utilisés dans des réacteurs de 
type éprouvé. L'« Atomic Energy Commission » est, à cet égard, toutefois disposée à mettre au point, dès 
qu'elle disposera d'informations techniques suffisantes, des garanties concernant des éléments de 
combustible répondant à des spécifications différentes de celles indiquées dans cette annexe et destinés à 
être utilisés dans des réacteurs de type éprouvé.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute considération.

R. W. COOK
Directeur général adjoint
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